
Assurance vie , droits

------------------------------------ 
Par smile 

Au décès de mon père , j'ai trouvé une attestation d'assurance vie dans ses affaires. Ma soeur qui gérait ses biens,
m'en a caché l'existence jusqu'à ce que je lui en fournisse la preuve. J'ai reçu un coup de téléphone du notaire gérant
cette succession me disant que c'était ma soeur la bénéficiaire de cette assurance. Craignant ma colère , elle m'a fait
parvenir une lettre me disant que notre père lui avait laissé la gestion de cette assurance vie en cas de besoin mais de
ne pas s'inquiéter car je béné ficiais de la moitié. 
Est ce qu'avec cette lettre , je vais pouvoir récupérer cet argent?


